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Cette année 2010 a vu les travaux les plus importants de notre mandat se terminer  
 
� Le bourg est restructuré, sécurisé et, nous l’espérons, embelli : sept à huit mois de travaux 

pour un résultat qui semble satisfaire la majorité de nos concitoyens. Il reste quelques 
plantations à remplacer ou à ajouter pour finaliser l’ensemble. 

� L’assainissement du Bourg et de Thoville s’est terminé en début d’année, la station 
d’épuration de Barneville Carteret est prête à recevoir nos effluents, les raccordements 
vont donc pourvoir se faire. 

� Le Mille Club est entièrement refait (isolation, chauffage, éclairage et sonorisation) et va 
pouvoir accueillir toutes les joyeuses manifestions dans les meilleures conditions. 

� L’effacement des réseaux rue de la Pinabellerie est en voie d’achèvement  
 

et quelques autres projets en cours ou en passe d’être finalisés  
 
� La vente d’un terrain à Romont, 
� La vente de deux des trois terrains centre Bourg (en cours) 
� Bientôt la réfection de la route du hameau du Meaudenaville de bas 
� La réfection de la Fontaine Martin 
� Et tous les autres travaux de rénovation et d’entretien de tous nos locaux, chemins et 

patrimoine… 
 
Une année bien remplie donc, avec un point d’orgue festif particulièrement bien réussi : 
l’inauguration du centre Bourg avec la présence de nombreuses personnalités et une fête sous 
le soleil et la chaleur qui s’est terminée fort tard dans la nuit. Un grand merci à tous les 
bénévoles qui ont œuvré pour la réussite de cette soirée. 
 
2011 maintenant : 
 
� Le choix d’un bureau d’études pour la révision du PLU a été effectué et nous allons 

commencer les réunions de consultation des Administrés. 
� La fin de l’assainissement sur Hatainville (tranche de travaux chère à notre Conseiller 

général) doit devenir une priorité. 
� En début d’année, la rénovation complète des logements de l’école va être réalisée 

(isolation par l’extérieur, changements des portes et fenêtres et du mode de chauffage). 
� La remise en état des cloches de notre Eglise. 
� Et de nombreux travaux qui permettent de conserver les biens communaux dans le meilleur 

état. 
 
Comme vous pouvez le constater, le quotidien de l’équipe municipale est fait de réalisations 
de toutes sortes mais aussi de projets et de projections dans l’avenir pour un développement 
harmonieux de notre petit village et le bien-être de Tous. 
  
Nous souhaitons la bienvenue à tous les nouveaux arrivants et avons une 
pensée attristée pour tous ceux qui nous ont quittés. 
 
Le Conseil municipal, les Adjoints et moi-même adressons, au seuil de 
cette nouvelle année 2011, tous nos vœux de bonheur, de joie et 
prospérité à tous nos Concitoyens. 
     Alain LECHEVALIER 
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Le temps passe… déjà 2011



L’EQUIPE MUNICIPALE
Maire Alain LECHEVALIER 02.33.52.23.22

1er Adjoint Michèle SONILHAC 06.19.94.82.06     
(chargée des  finances, des actions sociales, de la salle polyvalente) 

2ème Adjoint Joseph POULAIN 06.32.37.99.67               
(chargé bâtiments communaux  et de l ’assainissement)                                                 

3ème Adjoint Jean-Claude MABIRE 02.33.04.64.57               
(chargé de la voirie et du cimetière)

AUTRES MEMBRES Sylvie CAILLOT, Yves-Marie DROUET, Guy FEUARDANT, Christophe JOUANNE, 

Alain LECONTE, Daniel MABIRE, Edouard MABIRE, Jérôme POULAIN, 

Thérèse POULAIN, Philippe TARDIF, Janine VIVIEN.
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De gauche à droite : Jérôme POULAIN, Yves-Marie DROUET, Philippe TARDIF, Guy FEUARDANT, Alain 
LECONTE, Alain LECHEVALIER, Michèle SONILHAC, Christophe JOUANNE, Joseph POULAIN, Jean-Claude 

MABIRE, Edouard MABIRE,  Sylvie CAILLOT, Thérèse POULAIN, Daniel MABIRE 

En médaillon : Janine VIVIEN

COMMUNAUTE DE COMMUNES
Alain LECHEVALIER, Edouard MABIRE, Jérôme POULAIN (titulaires) 
Joseph POULAIN, Christophe JOUANNE (suppléants)

SYNDICAT D ’ELECTRIFICATION
Daniel MABIRE, Michèle SONILHAC

SYNDICAT D ’EAU
Daniel MABIRE, Thérèse POULAIN

SYNDICAT D ’ASSAINISSEMENT
Daniel MABIRE, Jean-Claude MABIRE, Joseph POULAIN (titulaires) 
Yves-Marie DROUET, Alain LECONTE (suppléants)



NOTA :

Certains contribuables dont les ressources de l’année précédente n’excèdent pas une limite fixée par 
l’Administration sont dégrevés totalement ou partiellement de la taxe d’habitation.
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Dépenses Recettes Solde 2008
Résultats 

2009

Fonctionnement 264 479 468 284 622 385 826 190

Investissement 470 605 128 731 32 288 -309 586

516 604

11,01%

Foncier bâti 18,64%

32,85%

Cotisation Foncière des Entreprises 11,25%

TOTAL

COMPTE ADMINISTRATIF 2009
(EURO)

Excédent 2009

TAUX D'IMPOSITION 2010

TAUX D'IMPOSITION 2010 PRODUITS (Euro)

152 100

56 217Taxe d'habitation

55 063

28 152Foncier  non bâti

12 668
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Budget 2010

Fonctionnement

Frais 
financiers

Charges 
exceptionne

lles

Dépenses 
imprévues

Charges de 
gestion 

courante

Charges de 
personnel

Charges à 
caractère 
général

Virement 
investissem

ent

Produits 
financiers

Produits 
exception.

Excédent 
2009 

reporté

Autres 
produits

Dotations -
subventio

ns

Impôts et 
taxes

Recettes 
diverses

Charges à caractère général 121 750

Charges de personnel 160 300

Charges de gestion courante 43 300

Frais financiers 10 150

Charges exceptionnelles 1 664

Dépenses imprévues 2 000

Virement investissement 270 836

TOTAL 610 000

Dépenses de Fonctionnement (Euro)

Recettes diverses 54 320

Impôts et taxes 165 989

Dotations -subventions 206 471

Autres produits 47 650

Produits exception. 100

Produits financiers 100

Excédent 2009 reporté 135 370

TOTAL 610 000

Recettes de Fonctionnement (Euro)
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Budget 2010

Investissement

Solde 
reporté Immob 

incorporel l
es

Immob 
corporel les

Immob en 
cours

Remb. 
Emprunts

Dépenses 
imprévues

Immob incorporelles 20 000

Immob corporelles 550 204

Immob en cours 383 000

Remb. Emprunts 26 210

Dépenses imprévues 50 000

Solde reporté 309 586

TOTAL 1 339 000

Dépenses d' Investissement (Euro)

Dotations 53 823

Fonds de réserve 690 821

Subvent. Equipement 73 000

Emprunts et dettes 150 520

Produits de cession 100 000

TOTAL 1 339 000

Recettes d'Investissement (Euro)

Virement section Fonctionnement 270 836

Virement 
section 

Fonctionne
ment

Produits de 
cession

Emprunts 
et dettes

Subvent. 
Equipement

Fonds de 
réserve

Dotations



INVESTISSEMENTS 2010 
 

(Budget 2010 = Dépenses = Recettes = 1 339 000 euros) 
 

REALISATIONS 

 
Fournitures/Equipements + travaux sur Bâtiments : 55 354  € 
 1- Mille-club         33 009 € 
 2- Immeuble commerce        10 800 € 
 3- Logements           6 837 € 
 5- Cimetière           1 764 € 
 6- Travaux divers sur Bâtiments        1 789 € 
 7- Groupe scolaire          1 155 € 
 
Documentation urbanisme : 444 € 
 - Révision du PLU              444 € 
 
Voirie : 435 971 € 

- Aménagement du Bourg                  400 877 € 
- Voirie (Rue des Mielles, Le Clos d’Aubay, les Ballons, Fontaine Martin)          33 096 € 
- Eclairage public          1 998 € 

 
Acquisition Mobilier et Matériel : 16 738 € 
 - Matériel d’équipement         9 447 € 

- Matériel informatique             124 € 
- Mobilier              209 € 
- Mobilier scolaire          6 958 € 
 

Acquisition Terrains bâtis et non bâtis : 3 539 € 
 - Terrains nus            3 539 € 
 
Emprunts et dettes assimilées : 26 463 
 - Capital : Remboursement emprunts      26 201 € 
 - Dépôts et cautionnements            262 € 
 
 

 

 

7



8

ASSAINISSEMENT 
 

Année 2010 
 

Compte administratif 2009 : Excédent global de clôture   = 240 281 € 
Budget 2010 :  - section Exploitation     =   58 300 € 
 - section Investissement    = 557 000 € 
 
Travaux 2010 : 
- Travaux d’extension du réseau Le Bourg/Thoville terminés, (Station d’épuration de Barneville-Carteret en 
service). 
- Extension et raccordements aux particuliers (Nouvelles constructions). 
 
Travaux 2011 : 
- Travaux d’extension du réseau d’assainissement sur Hattainville (4ème tranche). 
- Raccordement des bâtiments communaux au réseau d’assainissement Le Bourg/Thoville.  
 

Raccordements au réseau d’assainissement collectif 
 

Réseau d’assainissement Le Bourg/Thoville 
Avant fin 2012, obligation de se raccorder au réseau (propriétés raccordables). 
Montant de la taxe de raccordement de 340 € HT  (Ce montant pourra être révisé au 1er Janvier 2012). 
 
Pour l’ensemble des réseaux d’assainissement de la commune 
Tarification des raccordements au 1er janvier 2011 
- Réseau existant : * 340 € HT pour habitation existante (également pour entreprise dans zone artisanale 
      et résidences collectives –lotisseur) 
  * 1 900 € HT pour constructions nouvelles  (également pour changement de  
     destination ou division de la propriété) avant création nouveau branchement. 
 
Modalités de validation du raccordement d’une propriété : 
a) Avant travaux, le pétitionnaire retire en Mairie le document nécessaire au raccordement, 
b) 5 jours avant fin des travaux, dépôt en Mairie du document dûment complété, 
c) La Mairie transmet ce document au concessionnaire (SAUR) qui prend rendez-vous directe- 
     ment avec le pétitionnaire pour la validation des travaux de raccordement, 
d) Après validation des travaux par la SAUR (Vérification par test à la fumée - facturation SAUR), 
     la Mairie établit une facture de la taxe de raccordement.  
 
Facturation de la part communale Assainissement 
A compter du 1er janvier 2011, la commune reprend la facturation de l’assainissement collectif en lieu et 
place de la SAUR (qui ne facturera que l’abonnement et consommation eau potable) : 
 
- pour 2011 
* (début 2ème semestre) : Facturation abonnement 2011 (part fixe) pour un montant de 96,46 € HT. 
 
- Pour 2012 et années suivantes : 
* (début 1er semestre) Facturation consommation pour un montant de 1,53 € HT / m3 (après relevé de la 
SAUR / consommation 2011) 
* (début 2ème semestre) Facturation abonnement 2012 (part fixe) pour un montant de 96.46 € HT. 
 
 
 

Rappel – le rejet à l’égout de lingettes ou tampons 
hygiéniques perturbe le bon fonctionnement du réseau.
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PROJETS  2011

Réfection Voirie Assainissement

Les Breuils Hatainville

Rue des Viviers

Rue des Meaudenavilles

La Luberie

Travaux divers

Empierrement des chemins ruraux: cailloux à disposition à la carrière sur présentation d’un bon 
signé de la mairie.

Bâtiments communaux

Le début de l’année 2011 verra des travaux importants aux logements des écoles. 

En effet ces deux logements construits en 1957 sont dépourvus presqu’en totalité d’isolation 
thermique et à l’époque où l’on parle d’économie d’énergie, il est apparu nécessaire au Conseil 
Municipal d’envisager des travaux adéquats afin de rendre ces deux logements plus confortables et 
moins coûteux en énergie pour les locataires.

La technique retenue sera l’isolation par l’extérieur et toutes les huisseries seront également 
remplacées au cours de ces travaux par des fenêtres et portes PVC à double vitrage.

Ces améliorations seront complétées par le changement de mode de chauffage. Actuellement l’un 
des logements est doté d’un chauffage gaz et l’autre d’un chauffage fuel. Des pompes à chaleur air-
eau assureront le chauffage et la fourniture d’eau chaude sanitaire.

Bien sûr ces travaux ont un coût mais la commune étant propriétaire de ces logements  elle doit 
bien entendu en assurer l’entretien et un confort correct à ces locataires.

Zone Artisanale d’Armanville

Route de la Brique

50 700 Valognes

Tél 02 33 41 95 01

Fax  02 33 41 70 37
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URBANISME

Urbanisme : rappel 
Tous les travaux et changements de destinations de constructions d’une SHOB supérieure à 2 m²sont soumis 
à une déclaration ou autorisation préalable, soit : 
a) Déclaration Préalable : Construction ou modification de l’aspect extérieur pour une surface inférieure à 
20 m², (changement de destination des locaux, ouvertures),. 
b) Permis de construire : Constructions ou modifications supérieures à 20 m² et changement de destination 
avec modification structures du bâtiment. 
c) Permis d’aménager : Lotissements, campings. 
 
La durée de validité des permis de construire, d’aménager ou de démolir et des décisions de non-opposition à 
une déclaration passe à trois ans. 
 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
Le bureau d’études « Philippe AVICE » de Tourlaville a été retenu par le Conseil Municipal pour la 
réalisation des études dans l’élaboration de la révision du PLU. 
Les pétitionnaires qui le souhaitent peuvent adresser en Mairie leur demande concernant cette révision. 
 
Relations avec le service instructeur (DDE) 
Les dossiers d’urbanisme de notre commune sont traités sous la responsabilité de
Monsieur Gérard BOUDET au bureau de Cherbourg, soit : 
 DDE 50 – Subdivision Nord ) 
 5 Quai de l’Entrepôt – BP 79 ) Tél : 02.33.88.54.00 
 50652 CHERBOURG-OCTEVILLE ) Fax :  02.33.22.54.18 
 
Documents d’urbanisme 2010 
∗ Permis de construire : 17 demandes - 14 délivrés positifs, 3 refusés, 
∗ Certificats d’urbanisme d’information : 26 demandes effectuées, 
∗ Certificats d’urbanisme opérationnels : 20 demandes effectuées (14 positifs, 6 refus), 
∗ Déclarations de travaux : 23 demandes effectuées. 
 
Terrain Impasse du Clos d’Aubay 
Deux terrains ont été retenus, et un terrain d’une superficie de 932 m2 reste à vendre. 
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INFOS SERVICES

Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD)
Géré par l’association de maintien à domicile présidée par M. De La Fournière
Bureau : rue Bowler King à Portbail
Tél : 02 33 04 28 00 ou 06 75 21 22 54

• Prise en charge des personnes âgées dépendantes pour soins d’hygiène et soins infirmiers dans le cadre du 
maintien à domicile
• Capacité d ’accueil : 40 places pour les cantons de Barneville-Carteret  et la Haye du Puits

• L’admission dans le service se fait après évaluation des besoins par l’infirmière coordinatrice responsable du 
service et l ’accord du médecin traitant.
• Les soins sont assurés par des aides-soignantes et les infirmiers libéraux.

A.D.M.R.
Accueil 8 rue des écoles à Barneville-Carteret
Pour tout renseignement sur les services de l ’A.D.M.R. 02 33 77 13 20
Votre interlocutrice Mme LEBLACHER Evelyne
Le lundi, mardi et vendredi matin de 9h à 12h tél   : 02 33 53 14 24 Fax : 02 33 53 22 06
Vous pouvez laisser un message, nous vous recontacterons.

PORTAGE DE REPAS 

Ce service s’adresse aux personnes âgées, handicapées ou malades qui ne peuvent plus assumer la préparation de 
leurs repas. Il propose la livraison d’un plateau repas complet le matin ou le midi, une ou plusieurs fois par 
semaine selon les besoins de la personne.
Le coût du plateau repas est de 8,24€
Pour tout renseignement s’adresser à Sabine au 06 86 49 90 73

RELAIS SERVICES PUBLICS

Possibilité, en un même lieu, d’être accueilli par un agent, d’obtenir des informations et d’effectuer des démarches 
administratives relevant de plusieurs administrations ou organismes publics: 

Obtenir des renseignements administratifs de tout ordre - Obtenir des explications sur le langage administratif et les courriers 
- Etre accompagné dans vos démarches (pour effectuer vos démarches en ligne, pour obtenir un formulaire et sa notice, pour 
vous aider à constituer un dossier)  - Suivre votre dossier personnel, pour les administrations qui ont ouvert le suivi de 
dossier sur Internet - Obtenir un rendez-vous avec un agent d’une administration, si votre demande le nécessite.

Communauté de Communes Tél 02 33 53 05 82
15 rue de Becqueret - BP 137 Contact@cotedesisles.com
50270 BARNEVILLE-CARTERET www.cotedesiles.com

MISSION LOCALE DU COTENTIN
Les Missions Locales pour l'insertion et l'accès àl'emploi des jeunes: un réseau national présent sur tout le territoire français 
depuis 25 ans (500 structures, plus d'un million de jeunes accompagnés par an). Vous avez entre 16 et 25 anset n'êtes plus 
scolarisé ? Vous vous posez des questions sur : l'emploi, la formation, l'orientation professionnelle, la vie quotidienne ? 
Prenez rendez-vous avec votre interlocuteur local...Il vous accueillera, vous informera et vous orientera sur les métiers, vous 
facilitera l'accès à la formation et à la qualification, organisera et soutiendra vos démarches de recherches d'emploi, 
mobilisera des aides pour le logement, la santé, la mobilité
Responsable: Une conseillère en Insertion Professionnelle, Mme HUET, vous reçoit en Côte des Isles, tous les lundis sur 
RDV.
Localisation : 8 rue des écoles - 50270 BARNEVILLE-CARTERET

26 rue Robert Asselin (ancienne gare) - 50580 PORTBAIL
Infos pratiques : Permanence tous les lundis en alternance sur les 2 sites
Renseignements :Pour tous renseignements :

Contactez la Mission Locale du Cotentin Maison de l'Emploi et de la Formation du Cotentin
1 rue d'Anjou - BP 81 50 130 CHERBOURG OCTEVILLE Cedex
Tél. : 02 33 01 64 65 mail : ml@mef-cotentin.com
Fax : 02 33 01 64 60 site Internet : www.mef-cotentin.com
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www.lesmoitiersdallonne.com

Pour évoluer, votre site a besoin de 
vous : parce que toutes les idées sont 
les bienvenues, parce  que la critique 
peut être constructive. Alors 
contactez-nous :

site@lesmoitiersdallonne.com

Comment participer ?

En nous écrivant à l’adresse ci-
dessus 

Ou 

en vous inscrivant sur le site pour 
intervenir directement (rubrique 
Votre page)

Annick Poulain

Michèle Sonilhac

SARL MAHIEU-LEGER

8 Route du Rozel

50 340 Saint Germain Le Gaillard

Après quelques déboires avec notre ancien 
fournisseur d’accès, nous avons créé un nouveau 
site plus convivial et dont nous avons l’entière 
maîtrise. Le succès a été rapide, puisque, dès le 
mois de juin,  près de 400 visites étaient 
enregistrées (en 2009 nous n’avions pas dépassé
150 visites mensuelles). 

Ce succès, nous vous le devons aussi, à vous qui 
nous avez fourni toutes ces photos nous 
permettant d’améliorer le site et lui donner 
son caractère. Merci encore.

Fréquentation du site des Moitiers d'Allonne en 201 0

0
50

100
150
200
250
300
350
400

Avr
il

M
ai

Ju
in

Ju
i ll

et

Aoû
t

Se
ptem

bre

O
ct

ob
re

Nov
em

br
e

Déc
em

br
e

Visiteurs

Fréquentation du site des Moitiers d'Allonne en 201 0

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

3500

4000

Avr
il

M
ai

Ju
in

Ju
ille

t
Aoû

t

Sep
tem

bre

Octo
br

e

Nove
m

br
e

Déc
em

br
e

Visites

Merci à Denis JOULAIN pour la réalisation du blason des Moitiers d’Allonne.

Merci à Bruno COURTOIS pour le design du bandeau de notre site
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CLIC Ouest CotentinCLIC Ouest CotentinCLIC Ouest CotentinCLIC Ouest Cotentin

Le CLIC Ouest Cotentin (Centre Local d’Information et de Coordination) est un lieu d’écoute, de soutien et 
d’orientation, au service des habitants du canton de Barneville Carteret. Cet organisme propose son aide 
gratuitement aux retraités, personnes âgées, personnes handicapées de tous âges ainsi qu’à leur entourage 
(famille, ami, voisin). Il met également ses compétences au service des professionnels, élus, bénévoles.

Le CLIC centralise les informations sur les aides, les structures existantes. Il dispose d’un centre de 
ressources documentaires complet qui répertorie toutes les adresses utiles. Pour toutes les questions que vous 
vous posez, Annick Guillou Meyer, coordinatrice, et Anne Roux, chargée d’accueil, vous aident à trouver les 
informations et les solutions adaptées à votre situation. Elles sont là pour discerner vos besoins, vous 
informer sur vos droits, vous orienter vers les structures compétentes et vous accompagner dans la 
constitution de dossiers. Vous y serez accueillis en toute confidentialité et vous aurez ainsi un interlocuteur 
unique pour vous aider dans toutes vos démarches auprès des différents organismes. Elles vous aideront à
écrire des courriers ou à compléter des dossiers. 
Les demandes peuvent être variées : 
� Constitution de dossiers de demande de retraite auprès des caisses principales et des caisses 
complémentaires
� Constitution de dossiers de demande d’aides financières : complémentaire santé, aides au logement, APA 
(allocation personnalisée à l’autonomie), aide sociale, aide pour financer une aide ménagère ou une aide à
domicile, allocations et prestations du handicap, chèques emploi service, aides pour payer l’hébergement en 
maison de retraite, aides pour des vacances 
� Information sur le maintien à domicile : services d’aides à domicile, soins à domicile, livraison de repas, 
téléalarme, matériel médical, groupes d’échange et de soutien pour les familles
� Information sur les services existants pour le bricolage, le jardinage, l’informatique
� Information sur les associations de soutien aux malades ou de soutien du handicap
� Information sur le transport adapté
� Démarches pour obtenir une carte de stationnement
� Informations juridiques : tutelle, obligation alimentaire, aide sociale
� Amélioration ou adaptation du logement : le matériel adapté, les aides financières
� Information sur les structures d’accueil ou d’hébergement : foyers logements, maisons de retraite, 
hébergements temporaires, accueils de jour, accueil familial, établissements d’accueil spécialisés, structures 
adapté
� Information sur les loisirs : clubs de loisirs, université inter-âge, activités seniors, vacances adaptées
� Information sur les soins palliatifs, sur les démarches à faire suite à un deuil, associations de soutien aux 
endeuillés



Ouvert sur l'extérieur, le CLIC organise 
régulièrement des réunions d'information 
ou des actions préventives (transmission 
du patrimoine, entretien de la mémoire, 
remise à jour du code de la route, 
prévention des chutes…). Ces réunions 
sont gratuites et ouvertes à tous. Il a 
également une mission d’observatoire 
local pour détecter les besoins du territoire.

Le CLIC propose également des rencontres 
gratuites autour d’un café, pour les personnes qui 
accompagnent au quotidien une personne 
dépendante. Elles se déroulent une fois par mois, à
Quettetot. C’est un moyen de rompre l’isolement, 
d’avoir un soutien et de s’entraider. C’est un lieu 
d’écoute où l’on peut parler de ce qui préoccupe 
avec des personnes qui vivent la même situation, 
dans un climat de confiance et de convivialité.

Annick Guillou Meyer, coordinatrice, et Anne Roux, chargée d’accueil vous accueillent tous les 
jours (avec ou sans rendez vous), à la Maison des Services Publics des Pieux, 2 route de 
Flamanville de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30  - Tél 02 33 01 00 00. 

Une permanence est proposée le premier jeudi du mois de 9h00 à 12h00 à la Communauté de 
Communes de Barneville-Carteret. Elles peuvent également vous donner un rendez vous sur votre 
canton, en dehors des horaires de cette permanence. N’hésitez pas à les contacter.

Ce service de proximité peut vous servir un jour. Il vous est conseillé de garder ses coordonnées 
car il peut vous aider à connaître vos droits et les aides possibles face aux situations complexes que 
vous pouvez rencontrer un jour.

Dieudonné RENAUX

Président du CLIC
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SAG de la Côte des Isles  SAG de la Côte des Isles  SAG de la Côte des Isles  SAG de la Côte des Isles  

Le Secteur d’Action Gérontologique de la Côte des Isles est l’association qui fédère les CCAS du 
territoire pour mener des actions en direction des séniors :

TAXICOM – un transport à la demande assuré par les artisans taxis locaux, dont une partie du 
coût est remboursée par le SAG (accès aux soins, visites de convivialité…) pour un coût annuel de 
3,50 EUR

Un Sourire à votre Porte– des visites de convivialité pour rompre l’isolement assurées 
par des bénévoles.

• Vous êtes seul et vous souhaitez recevoir la visite d’un bénévole
• Vous êtes bénévole et vous envisagez de vous engager dans cette action

Pour tout renseignement sur ces opérations, votre CCAS et la trésorière du SAG vous 
accueille le mardi matin de 10 heures à 12 heures en Mairie ou au 06 86 33 46 62

ADMD
Depuis trente ans, l’ADMD (Association pour le Droit de Mourir dans la Dignité) milite pour 
que chacune et chacun d'entre nous puisse choisir les conditions de sa propre fin de 
vie, conformément à ses conceptions personnelles de dignité et de liberté.

Dans cette perspective, l’ADMD entend obtenir qu’une loi légalisant l’aide active à mourir 
(euthanasie et auto-délivrance assistée) soit votée par le Parlement, comme le réclament 94% 
des Français interrogés par l’Institut de sondage IFOP en Octobre 2010.

Pour tout renseignement, votre contact dans la Manche : Mme Nicole Boucheton - 20, hameau 
Delay - 50260 Rauville-la-Bigot - Tél : 02 33 21 30 85 et 06 32 09 41 62
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Tout le monde sur le pont

Préparatifs de la fête

Que ce 

soit 
bien 

aligné…

Ca va 

nous 
faire une 

super 

estrade
Corvée 

de 

patates 
!
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La fête est finie

Merci à tous les bénévoles
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Repas des Aînés

.

En 2011, la Municipalité invitera ses Aînés le dimanc he 17 avril.

Salle Polyvalente

La salle du 1000 club reste à la disposition des associations communales. Elle est 
louée, en priorité aux Moutrons pour des manifestations privées.

Conditions :  versement de 25 % à la réservation. Le solde à la remise des clés.  

2 chèques de caution sont exigés à la remise des clés : un chèque de 100 € (location et matériel)  ; compte 
tenu des problèmes rencontrés, une caution supplémentaire de 50€ qui ne sera restitué que si les locaux et le 
matériel sont restitués propres.

SONO –le 1000 club est équipé d’une sono mis à disposition au moment de la location sous réserve d’une 
caution de 200 EUR;

Réservations au 06 19 94 82 06.

TARIF DES LOCATIONS 2010
HABITANTS 

des Moitiers

HORS 

COMMUNE

Location salle 140 € 180 €

Location salle + vaisselle 180 € 240 €

Location salle + cuisine 160 € 220 €

Location salle + vaisselle + cuisine 220 € 280 €

Tables et Bancs 5 €
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Le 25 avril 2010, 
dans une 

ambiance festive, 
nos Aînés ont pu 

apprécié le 
délicieux repas 
préparé par 
Patricia et sa 
sympathique 

équipe
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TRADERIESTRADERIESTRADERIESTRADERIES

Voilà deux ans, notre association a été créée par des personnes qui aiment chanter et qui cherchent à
mieux connaître et faire connaître notre patrimoine oral : chants, contes musiques et danses. Nous nous 
réunissons tous les troisièmes lundi du mois au « Mille-club » dans une ambiance amicale.
Cette année, nous avons participé à l’inauguration du bourg le 26 juin et à la fête de l’huître le 25 juillet 
à Denneville.

Nous avons aussi organisé une veillée le 20 août à Denneville et le mardi 21 décembre à 20 heures pour 
célébrer le solstice d’hiver, en musique, en chansons et en danses à la salle des Douits à Carteret.

Pour nous contacter : Sylvie Lecourtois 02 33 04 93 61
Nicole Freret 02 33 52 99 40
Claudette Akrich 02 33 01 18 23

Les Moitiers d’Allonne

Denneville



23

L’Ecole Publique des Chardons Bleus comptait à la rentrée 2010 un effectif total de 102 
élèves  répartis en 4 classes, soit une très légère baisse  par rapport à la rentrée 2009 qui avait 
connu, rappelons-le, un nombre d’inscriptions très important.  
 Mme Patricia Blestel a toujours en charge les élèves de maternelle ( PS, MS), Mlle Caroline 
Ratel les GS-CP, Mme Sylvie Ehrenfeld les CE1-CE2 et Mr Christian Duchesne les CM1-
CM2 (voir tableau de répartition ci- dessous). Précisons toutefois que Mme Ehrenfeld 
exerçant sa fonction à temps partiel, elle est remplacée chaque vendredi par Mme Elodie Paris 
qui assure également la décharge de direction de Mr Duchesne chaque mardi.  
L’école bénéficie des services d’une ATSEM, Mlle Chantal Lelerre, qui aide l’enseignante de 
maternelle.  
 Mlle Myriam André, animateur éducatif, embauchée par la commune depuis la rentrée 2009,  
intervient sur le temps scolaire tous les matins et deux après-midis par semaine. Elle apporte 
une aide précieuse à la maîtresse de GS-CP qui doit gérer un effectif assez lourd et assure 
également l’encadrement de petits groupes d’élèves du primaire en ateliers informatiques. 
Encore merci à la municipalité pour ce recrutement qui répond à nos attentes. 
Mlle Elsa Tutrel, maître d’adaptation du RASED, intervient dans l’école auprès d’élèves en 
difficulté.  
Une Auxiliaire de Vie Scolaire, Mme Laurence Triestini, est également présente dans l’école 
à mi-temps pour les besoins d’un élève.    
Un accueil périscolaire, organisé par la Communauté de Communes, est assuré chaque matin 
à partir de 7h 30 et le soir jusqu’à 18h 30 à l’école. Les enfants sont pris en charge par Mlle 
Myriam André et Mlle Elodie Lequertier. 
    
Effectifs de l’école (rentrée 2010) 
 
Cours Mme Blestel Mlle Ratel Mme Ehrenfeld Mr Duchesne 
PS (3ans)        11    
MS        16    
GS        16   
CP        12   
CE1           13  
CE2           12  
CM1            11 
CM2            11 
TOTAL       27       28        25        22 

 
51 élèves sont hors-commune. Ils se répartissent ainsi  
Sénoville : 25                                        La Haye d’Ectot : 1 
Baubigny : 11                                       St Jean-de la-Rivière : 3  
Sortosville-en-Beaumont : 7                Barneville-Carteret : 3 
Saint-Lô d’Ourville : 1 
 
Prévisions pour l’année scolaire 2010-2011 
11 élèves sont susceptibles de partir au collège à la rentrée 2011. 
En maternelle, 5 ou 6 inscriptions d’enfants nés en 2008 sont, à ce jour,  prévisibles.  
Les parents désirant inscrire leur enfant pour la rentrée 2011 pourront le faire du lundi 23  mai 
au vendredi 27 mai 2011 à l’école, le mardi toute la journée ou les autres jours le soir après la 
classe (se munir du livret de famille et du carnet de santé de l’enfant). 
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Election des représentants des parents d’élèves au conseil d’école 
Ont été élus : Titulaires                               Suppléants 
                      Delalonde Isabelle                Caillot Léa 
                      Hamel Béatrice                     Le Moigne Anna 
                      Leconte-Marie Adeline         Linard Laëtitia 
                      Levéel Martine                      Pecullo Eve 
 
Sorties, activités sportives ou culturelles 
Un petit aperçu des sorties pédagogiques, des activités sportives ou culturelles auxquelles ont 
participé les élèves de l’école tout au long de cette année 2010. 
- En avril, visites de fermes : production laitière (GAEC Drouet à Sortosville en Beaumont)) 
pour la classe maternelle, production légumière (Mr Martin à Surtainville) pour les 3 autres 
classes. 
- Rencontre sportive « jeux traditionnels » et visite de la Ferme Musée du Cotentin à Sainte-
Mère-Eglise, le 27 mai (GS-CP) 
- Dans le cadre du Festival de l’Enfant, spectacle « Mezza Luna » à Barneville, le 28 mai, 
pour les 4 classes. 
- Ateliers pédagogiques au Moulin de Fierville, le 1er juin (CE). 
- Course d’orientation en forêt de Saint-Sauveur-le-Vicomte le 8 juin (classes de GS-CP et 
CM). 
- Voyages scolaires de fin d’année : Ile de Tatihou le 21 juin (GS-CP, CE) et parc zoologique 
de Jurques le 22 juin (classe maternelle). 
- Le 25 juin, sortie vélo (25 km) pour les élèves de CM avec arrêt aux éoliennes de 
Sortosville et visite du Moulin de Fierville. 
- Le 29 juin, pour clôturer l’année scolaire,  sortie plage à Hatainville avec pique-nique dans 
les dunes. 
- Spectacle présenté par « Les Trois Chardons » intitulé « Boubam et le tam-tam », le 8 
octobre (PS-MS, GS-CP). 
- Séances de cinéma de Noël le jeudi 16 décembre, à Carteret, pour tous les élèves de l’école. 
D’autre part, les élèves de la GS au CE2 inclus ont bénéficié de 8 séances à la piscine des 
Pieux du 3 avril au 18 juin 2010. 
Chaque jeudi, de 14h à 15h, une classe peut se rendre à la salle de sports de Barneville-
Carteret et pratiquer ainsi des disciplines sportives diverses. Laurent Djennane, éducateur 
sportif mis à disposition par la Communauté de Communes, intervient dans la conduite de ces 
séances. Un grand merci à la municipalité de Barneville-Carteret qui nous permet d’utiliser le 
bus communal pour le transport et  nous donne accès au gymnase. 
 
Pour conclure 
Un grand merci à la municipalité des Moitiers d’Allonne toujours très attentive au bon 
fonctionnement de l’école et qui s’attache à mettre tout en œuvre pour qu’enseignants et 
élèves travaillent dans les meilleures conditions possibles. 
Un grand merci également aux parents d’élèves de l’association « Cantine Scolaire » (ainsi 
qu’à tous ceux qui viennent les épauler) pour leur dynamisme, leur dévouement et leur 
efficacité lors des nombreuses manifestations qu’ils organisent (concours de belote, Arbre de 
Noël, repas, vente de crêpes…) au profit de la coopérative scolaire. 

Le Directeur, 
                      C. Duchesne 



CANTINE SCOLAIRE

L’élection du bureau s’est déroulée en septembre dernier, lors de l’assemblée générale permettant ainsi 
de renouveler  partiellement le comité.
En effet, cinq personnes ont souhaité nous quitter après plusieurs années d’investissement.
C’est ainsi que Léa Caillot, Coralie Leprévost, Anna Le Moigne, Martine Levéel et Laëtitia Linard ont 
rejoint le comité déjà existant, composé de : Béatice Hamel, Eve Pecullo, Isabelle Delalonde, et 
Adeline Marie.
Chaque année, la cantine connaît une augmentation de sa  fréquentation  avec près de 13 025 repas 
servis. Nous tenons à féliciter notre cuisinière, Patricia Leprévost, pour son savoir-faire qui contribue 
notamment à l’éveil gustatif de nos enfants, en leur proposant des menus variés et équilibrés.
La qualité et la sécurité du service résident également dans l’accompagnement optimal que Florence, 
Virginie et Elodie apportent  à nos chères têtes blondes.

L’année 2011 a vu la mise en place d’un  prélèvement automatique afin de faciliter et de limiter les 
formalités  inhérentes à la trésorerie.
Outre la gestion  de la cantine scolaire, le comitéorganise de nombreuses manifestations dont les 
bénéfices sont intégralement reversés à la coopérative scolaire
Ainsi, le 16 octobre dernier, s’est tenu à la salle du Mille Club, le concours de belote qui a réuni 42 
équipes, dans une ambiance plaisante. Cette année encore, le succès était au rendez-vous grâce à votre 
présence et à la grande générosité des habitants et des commerçants.

Vous pouvez d’ores et déjà inscrire sur vos agendas les manifestations à venir :
• Repas « potée aux choux » le 19 Février 2011
• Kermesse de l'école le 19 Juin  2011

Nous souhaitons également remercier la municipalitéet les enseignants pour leur soutien et leur 
implication, sans oublier les parents  pour leur aide précieuse.

L’ensemble du Comité de cantinevous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2011, et espère vous 
rencontrer lors des prochaines festivités.
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SEP de Basse - Normandie

Annick Brunet est la 
correspondante, pour la 
Basse Normandie, de la 
Ligue France contre la 
Sclérose en Plaques, LFSEP.

Tél 02 33 53 56 82

Courriel:a.brunet@cegetel.net

Site : www.septetmoi.org

Visitez le site  www.septetmoi.org, Annick Brunet y a réuni des informations sur 
cette maladie, les traitements, la recherche, et de nombreux témoignages de 
malades ou d’aidants.  Elle communique également sur les différentes actions 
menées en Basse Normandie, sur les réunions du groupe d’échange et de réflexion.

En 2010, de nombreux Moutrons ont participé à la Randonnée organisée par 
Annick Brunet à l’occasion de la Journée Nationale de la SEP et à la soirée 

festive au Rafiot de Flamanville, avec le groupe Mask Ha Gazh



Carrière La Lande du Bosquet
Les Moitiers d ’Allonne (50)

SECMASECMA
______________

LE BOSQUETLE BOSQUETSociété d ’Exploitation des Carrières des Moitiers d ’Allonne
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Unis pour le tri, à partir du 1 er janvier 2011,  
Papiers et emballages tous dans le même sac ! 

 

A partir du 1 er janvier 2011, LE TRI ÇA DEVIENT PLUS FACILE ! 
La collecte sélective modifie favorablement les comportements. En effet, le tri des déchets  
reste le premier geste éco-citoyen que les Français ont adopté pour limiter leur impact sur 
notre environnement. Devenu un geste quotidien pratiqué par 87 % des Français, le tri et la 
collecte sélective font figure de véritable école du développement durable : un franc succès 
pour le tri !  
Il faut faire plus et mieux car nous recyclons aujourd’hui 63% de nos emballages et nous 
devons atteindre, comme toutes les collectivités locales d’ici 2012, un taux de 75%, selon les 
objectifs fixés par la loi Grenelle. Sans le tri, pas de recyclage !   
 
C’est pourquoi Cotentin Traitement s’engage dès maintenant afin de faciliter cette pratique et 
ainsi récupérer un maximum de déchets valorisables pour favoriser leur recyclage. 
 
A partir du 1er janvier 2011, les emballages et les papiers  iront dans le même point de tri.  
Progressivement, il n’y aura plus de conteneurs bleus sur les points d’apport volontaire. Ils 
seront progressivement remplacés par des jaunes. 
 

 +   =  

 
BLEU devient JAUNE ! Comment est-ce possible ? 
 
Cette évolution est possible grâce à la modernisation des centres de tri. Deux grosses 
souffleries et trois trieuses optiques reconnaissent et séparent le papier, le carton, le métal et 
les différentes catégories de plastique. 
Ce changement de pratique va simplifier le geste de tri et suit la tendance nati onale, 
comme la majorité des collectivités de notre région (Cherbourg, Avranches, Caen, Bayeux...) 
qui ont déjà adopté cette méthode : c’est l’harmonisation des consignes de tri au niveau 
national qui est en marche. 
Comptant sur la participation de chacun , les ambassadeurs de tri de Cotentin Traitement 
restent à votre disposition au 02 33 40 27 61. 

Contacts : 

Un doute, une question un seul numéro le : 02 33 40 27 61  
ou retrouvez-nous sur notre site internet : www.cotentin-traitement.org  

Bleu Jaune Jaune 
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Anciens Combattants 
Section U N C- Soldats de France - OPEX 

Les Moitiers d’Allonne 
 
Excellente année pour la section. Le programme prévu en assemblée générale le 16 janvier 2010 a été tenu 
(sauf le voyage en Mayenne par manque de participants) 
 
Activités 2010 aux Moitiers d’Allonne 

 
- 16 janvier  - Assemblée générale  
- 08 mai - Cérémonie au monument aux Morts, suivie d’un vin d’honneur offert par la Municipalité et d’un 
repas en commun à la ferme de Bénéhou à Saint Germain le Gaillard  
- 19 Septembre -  Méchoui annuel de l’association au Mille Club avec 92 participants. 
- 11 Novembre - Cérémonie au monument aux Morts, suivie d’un vin d’honneur offert par la Municipalité et 
d’un banquet au «Relais des Moitiers» (chez Fabienne, 32convives). 
 
 Loisirs  
 
-  24 Août -  Pique-nique au château de 
Montfort à Rémilly /sur Lozon et visite du 
Musée « L’art du Bois » 
-  29  Septembre - Visite du musée de la 
Verrerie à la Glacerie et pique-nique chez nos 
amis Simone et Alphonse RAGONDE  à 
Tourlaville qui nous ont accueillis 
chaleureusement. L’après midi fut consacrée à 
la marche pour certains et jeux de société pour 
les autres. 
 
 
Manifestations  suivantes   de la section 
avec les drapeaux :  
 
- 11 Avril  -  Congrès départemental de l’U N C à Saint Lo. 
- 17 Juin    -  Cérémonie à la stèle de Saint Maurice en Cotentin. 
- 18 Juin    -  Cérémonie à Barneville, coupure du Cotentin. 
- 1er Juillet -  Participation aux cérémonies de la 2ème D B à St Martin de Varreville.  
- 7 Août     -   Camp américain à St Maurice en Cotentin.  
- 5 Décembre – Cérémonie patriotique à Portbail pour les Morts en Algérie 
 
Toute l’équipe de la section remercie toutes les personnes qui ont de la considération pour notre association. 
 
Merci à Monsieur le Maire et son équipe municipale de nous offrir le traditionnel vin d’honneur des 8 Mai et 
11 Novembre, de nous prêter la salle pour les réunions et pour la subvention annuelle.  
 
Merci à toutes les personnes qui participent  bénévolement et activement au bon déroulement de notre 
association ; nous félicitons les enfants, les parents et les enseignants pour leur accompagnement lors des 
cérémonies du souvenir.  
 
 L’assemblée générale 2011 se tiendra dans la salle du Mille club le samedi 15 Janvier à 14H 15 . 
 
Bonne et heureuse année à tous ceux qui reçoivent ce bulletin, avec nos vœux de bonheur, et de santé  et nos 
vœux de réussite pour la réalisation de vos projets et désirs. 
 
 
         Pour le bureau     
         Le secrétaire  
          Alain CORDON 
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En 2010, notre club a adhéré à la Fédération des Aînés Ruraux de la Manche.

Voici ci-dessous les points importants qui  ont motivé notre adhésion à cet organisme :

- un contrat d’assurance garantissant toutes les activités associatives et prenant en compte les assurances 
annulation des voyages en cas d’accident ou de maladie grave et de décès
- un contrat de défense juridique pour protéger les bénévoles et les adhérents
- un agrément tourisme national 
- des formations adaptées aux responsables associatifs
- un réseau de commerces, d’artisans et de services de proximité qui propose aux adhérents des avantages 
économiques tout en maintenant la vie des territoires ruraux
- des partenariats dans différents domaines : santé, assurance, culture, gestion associative….
- des partenaires culturels et touristiques pour les sorties ou voyages
- deux axes de prévention : la prévention routière(un stage est organisé le 6 avril 2011 au 1000 Club) et la 
téléassistance (la commune des Moitiers a signé la convention avec Présence verte,  ce qui permet aux 
habitants affiliés aux Aînés Ruraux d’obtenir des tarifs préférentiels)
- organisation de sorties et de voyages pour 2011 Chypre
- des activités culturelles (valorisation du patrimoine, réalisation d’expositions et d’ouvrages….)
- des activités physiques (randonnées, marches, gymnastique….)(organisation de journée de la forme )
- des activités intergénérationnelles (rencontre avec les écoles et les centres de loisirs….)
- des ateliers d’initiation et de promotion des nouvelles technologies (informatique, internet, photo 
numérique….)

CLUB DE L ’AMITIE
LES MOITIERS D ’ALLONNE - BAUBIGNY - SENOVILLE

Quelques dates à retenir pour 2011

Assemblée générale: Les adhérents et les personnes souhaitant participer aux activités du club sont 
cordialement invitésà partager la galette des rois le 24 janvier à 15h

Pour les amateurs de Belote, le club organisera 2 concours le mardi 1er février et le lundi 19 septembreà
13h30
Ceux qui préfèrent le Loto pourront tenter leur chance les dimanches 20 marset 6 novembreà 13h30

L’évolution du code de la route a été très importante depuis l’obtention du permis de conduire de chacun 
d’entre nous, il sera organisé un après-midi de Sensibilisation au code de la routele mercredi 6 avril

Tous les mardis : randonnée pédestre d’environ 8 kilomètres ou jeux de société

Les différents ateliers cuisine, art floral (le lundi) et dessin-peinture (le jeudi) sont organisés tout au long de 
l’année avec des animateurs bénévolesque nous remercions très sincèrement.

Cette année avec les Aînés Ruraux est organisé un concours photos « fleurs des champs, fleurs sauvages »
date limite de participation 20 avril 2011 (cachet de la poste faisant foi). 

Vous pouvez suivre nos activités sur le site http://lesmoitiersdallonne.comrubrique « associations/club de 
l’amitié »

Notre club compte 134 adhérents : 75 des Moitiers d’Allonne, 9 de Sénoville, 9 de Baubigny et 41 hors communes.



30

Gymnastique volontaire
tous les vendredis hors vacances scolaires à 14h30, 

nous avons cette année 27 licenciées.

La présidente et les membres du conseil d’administration vous présentent, à toutes et à tous,

leurs meilleurs vœux pour l’année 2011.

Atelier dessin - peinture: 
animé par Christian Dutôt.

Atelier art floral
animé par Michèle Trébos

12 personnes ont participé au 1er atelier, maintenant nous sommes 20

Treize personnes fréquentent assidûment le cours du jeudi 
à 14h00 depuis septembre.                                        

Une exposition est prévue le premier week-end      
d’octobre 2011.                                                   

Pour les personnes intéressées, une nouvelle session 
pourrait débuter en septembre 2011 un soir par semaine, 

contactez-nous, les 12 premières seront retenues

Atelier cuisine : 
5 ateliers animés par Cécile Onfroy en 2010.

Saumon mariné
Foie gras
Financiers
Chocolats

Verrine fraîcheur…
sont au menu 
de nos ateliers
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Columbarium - Cimetière (Tarifications)
La tarification des concessions des cases de columbarium reste fixée à
300 Euro par case pour une durée de 30 ans avec limitation de 3 urnes 
par case, les frais d’ouverture ou de fermeture de chaque case s’élevant 
à 20 Euro par vacation.

La tarification des concessions au cimetière reste fixée comme suit :

- Concession trentenaire : 75 Euro

- Concession cinquantenaire : 155 Euro

en outre le conseil municipal a décidé de créer un «Jardin du 
Souvenir » dans le cimetière communal afin de recevoir les cendres des 
défunts déposées par les familles qui ne souhaitent pas de concession.

Ils sont là, trois guetteurs immobiles et muets          
Noyés dans des lambeaux de lande.      

Des fougères rougeâtres viennent lécher leurs pieds.          
Il n'est personne qu'on y attende.       

Je viens les saluer en cette fin d'automne.       
Il fait presque nuit à midi.        

Ciel bas, herbes luisantes et flaques d'eau, tout donne         
Une douce mélancolie.

Depuis longtemps déjà ils ont perdu leurs ailes.       
Plus de meunier et plus de blé !   

Plus de chariots montant ici entre ridelles     
La riche moisson de l'été.  

Dressés l'un près de l'autre, et pourtant solitaires,      
Ils songent à la vie qui a fui.    

Un étrange silence recouvre cette terre    
Toute imprégnée d'ombres et de pluies.    

Abbé Louis LELIEVRE

Les trois moulins
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33 2010 Année internationale de la biodiversité

On désigne par Biodiversité, « l’ensemble du tissu vivant de notre planète ». C’est à dire l’ensemble des milieux naturels et 
des formes de vie (plantes, animaux….) ainsi que toutes les relations et interactions qui existent d’une part, entre les 
organismes vivants eux-mêmes, d’autre part, entre ces organismes et leurs milieux de vie, et dont l’homme fait bel et bien
partie en tant qu’espèce ! 
 
Les paysages variés du Cotentin avec les dunes, les falaises, les havres, le bocage, les landes, les marais, les rivières … sont 
autant de milieux naturels (avec une forte empreinte de l’homme) où une grande diversité biologique s’exprime. Certaines 
espèces vivront dans plusieurs de ces milieux (par exemple le rouge gorge), alors que d’autres trouveront uniquement toutes 
les conditions réunies pour leur développement que dans un seul d’entre eux (par exemple le liseron des sables uniquement 
dans les dunes mobiles du front de mer).  
 
A la rencontre de la terre et de la mer, le littoral  est le refuge d’une grande diversité écologique… Les dunes, si présentes 
sur la côte ouest du Cotentin, parfois encore étendues comme à Hatainville ou Biville incarnent à merveille cette formidable 
diversité, où la nature a su développer des trésors d’ingéniosité pour faire face aux conditions de vie extrêmes, avec le vent, 
le sel, la sécheresse….  
 
Schématiquement on pourrait découper la dune en cinq grands ensembles après la laisse de mer, du haut de la plage à 
l’arrière dune :  
 

 
La plage et sa laisse de mer, la dune embryonnaire, la dune blanche ou vive, les dunes grises, les dépressions humides et 
l’arrière dune.  
 
La laisse de mer. Chaque marée laisse en haut de plage des 
algues et des épaves (bois flotté, déchets….), et c’est ce 
varech  qui permet bel et bien l’édification de la dune. 
Décomposé par tout un ensemble d’animaux que nous 
nommerons invertébrés comme les puces de mer, le 
développement des premières plantes va permettre la 
naissance d’une dune embryonnaire. Une végétation 
annuelle va y pousser (la roquette de mer, la soude, le 
pourpier de mer), mais aussi des plantes vivaces comme le 

chiendent qui à leur tour 
permettront de fixer le sable. 
C’est le domaine de 
nidification du gravelot à 
collier interrompu, et le garde 
manger de nombreux 
migrateurs (courlis corlieu, bécasseaux variables et sanderlings…). Le sable ainsi piégé, les 
dunes s’élèvent peu à peu et donnent naissance aux dunes blanches ou vives, où l’on trouve 
l’oyat, la plante reine pour la fixation des dunes, appelé dans le Cotentin le milgreu.. Peu 
d’espèces sont présentes à ses côtés en raison de l’instabilité de cette partie de la dune mais 
elles sont très spécialisées (chardon bleu, liseron des sables).  
 
Ensuite, derrière ces dunes bordières souvent hautes et grignotées par la mer, l’oyat 
disparaît au profit d’immenses étendues rases et tout à fait remarquables à Hatainville. Elles 
sont couvertes de mousses et de lichens, ce sont les dunes grises. A première vue désertes, 

si arides et sèches en été, il s’offre au regard attentif du promeneur un jardin miniature… Au printemps, pas moins d’une 
trentaine de plantes différentes poussent sur quelques mètres carrés….Orpins, plantains, violettes miniatures, le délicat et 
odorant serpolet…et certaines d’entre elles rehaussent l’ensemble comme l’armérie des sables. On peut aussi observer des 
orchidées comme les ophrys abeille et araignée dont les fleurs imitent leurs polinisateurs pour les attirer….A cette richesse 
floristique est associée un grand nombre d’insectes. Citons par exemple le chrysomélide Timarcha goettensis normana , une 

 

 S.Criquet 
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« jeannette », qui vit avec les gaillets et qui est endémique des côtes armoricaines, c'est-à-dire que l’on ne trouve que dans 
nos dunes ! C’est aussi le domaine des alouettes et des pipits farlouses qui 
vivent dans les milieux ouverts…. 
 
Un peu plus loin, la nappe d’eau douce affleure et on découvre de petites 
mares qu’on pourrait comparer à des oasis de vie : les dépressions humides. 
L’eau attire de nombreuses espèces animales et végétales. C’est notamment 
ici que vivent crapauds, grenouilles et tritons, couleuvres ainsi que beaucoup 
d’insectes…. Les dunes d’Hatainville abritent un belle population du crapaud 
des mielles, le calamite, ou encore de tritons crêtés deux espèces menacées 
d’extinction. Pas moins de 12 espèces y accomplissent leur cycle de 
reproduction avant de regagner leur territoire terrestre, enfouis dans le sables 

ou cachés dans les boisements des dunes. On 
estime per exemple que le crêté peut se 
déplacer à 1 kilomètre de la mare où il se 
reproduit . 
 
Des fourrés plus ou moins denses parsèment 
la dune, et plus on s’éloigne de la mer, plus 
les arbustes peuvent se développer sur 
l’arrière dune . Ainsi de nombreux secteurs 
se boisent, et l’abandon du pâturage des 
coteaux par exemple, la disparition du lapin 
pendant de nombreuses années, et la baisse de
l’activité éolienne, entre autre, favorisent ce 
boisement. 

 
Les dunes qui surplombaient la vallée des Douits illustrent parfaitement cette stabilisation. Au début du XXème siècle 
encore mouvantes avec « sa mer de sable », elles sont aujourd’hui boisées par des chênes, des épines noires, des argousiers
des troènes, des bouleaux et du chêne vert. Ce dernier, originaire de Méditerranée, a pu coloniser les dunes en s’échappant 

des jardins des villas du vieux Carteret où il avait été 
planté  
Ces boisements d’arrière dune ont un intérêt pour de 
nombreuses espèces oiseaux (mésanges, fauvettes, 
merles noirs, noir, grives, pics épeiche, pinson des 
arbres…) ou pour de nombreux mammifères
(renard, blaireau, belette, l’hermine par exemple). 
Le chevreuil est aussi favorisé par le développement 
de ces boisements. Une petite population est 
aujourd’hui établie dans le massif dunaire. 
 
Ainsi pas moins de 1400 espèces animales et 
végétales sont recensées du Cap de Carteret aux 
dunes d’Hatainville, et c’est grâce à cette diversité 
d’habitats naturels qu’elle s’épanouit ainsi qu’à la 
mise en place de pratiques de gestion appropriées 

(pâturage extensif, entretien des milieux humides…) et aussi inciter tous les visiteurs et amoureux des lieux à respecter ce
grand lieu de la biodiversité régionale. Car plus qu’une dune c’est « monument naturel !» et nos dunes constituent de 
véritables remparts contre la mer. 
 
En 2010, le Conservatoire du Littoral, le SyMEL, et la commune auront poursuivi leurs actions permettant la conservation 
de la biodiversité des propriétés du Conservatoire du Littoral (renouvellement de conventions agricoles en améliorant 
certaines pratiques, débroussaillage des milieux humides, créations de mares, limitations d’espèces envahissantes…), des 
actions liées à la fréquentation. Un suivi de la végétation de l’ensemble du massif dunaire a également été mis en place. En 
revanche, il y a eu peu de mobilisation pour le diaporama et la sortie nocturne de découverte des amphibiens en avril. 
 
En 2011, nous aurons le plaisir d’accueillir le garde Saint Pierre et Miquelon, recruté en décembre dernier sur l’Isthme de 
Miquelon Langlade et lui faire découvrir le travail collectif qui est mené localement depuis trente ans pour conserver le 
patrimoine des espaces naturels littoraux de La Manche et notamment celui des dunes d’Hatainville. 
 

Yann Mouchel, Garde du Littoral du SyMEL, 2 route du Ponte Rose 
50270 BARNEVILLE-CARTERET 02 33 52 06 99 / 06 32 64 71 89 / yann.mouchel@manche.fr 

 

 

 
A.Livory 
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Association Attelages en Côte des Isles 
 
 
Comme chaque année, l’hiver c’est le repos des chevaux et des meneurs. Nous en profitons pour 
remettre tout le matériel en état. 
 
Le 14 juillet nous avons attaqué le train des corsaires entre Carteret et Saint Georges de la Rivière. 
Cette journée a eu beaucoup de succès et se solde par deux nouveaux rendez-vous le 14 juillet et le 15 
août à la gare de Carteret. 
 
La Journée du Cheval, le 20 septembre, a réuni toujours autant de monde pour les ballades en carriole 
dans Carteret, la vente des billets de souscription, l’exposition des photos, la dégustation de crêpes et 
bien d’autres choses encore. 
 
Et, comme chaque belle journée, nous avons plaisir à nous retrouver les dimanches pour des 
randonnées chez les un et les autres. 
 
Je voudrais rendre un dernier hommage à Jean-Marie DROUET qui nous a quittés cette année 2010. Il 
fut un des fondateurs de cette association. Merci. 
 
      Bonne année à tous 
      Jean Michel LEQUERTIER 



SOCIETE DE CHASSE F.C.M. 126
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La saison de chasse 2010-2011 est déjà bien  avancée et ressemble beaucoup aux précédentes. Les 
effectifs des chasseurs sont stables et ce sont cette année 73 chasseurs qui arpentent la campagne à la 
recherche de leur gibier préféré.

Il est à noter cependant que cela fait plusieurs années maintenant que nous n’avons pas enregistré
l’adhésion d’un jeune chasseur (16 ans) et que bien entendu, l’âge moyen des chasseurs augmente. Les 
effectifs sont appelés à diminuer dans les années à venir.

Au niveau des animaux sauvages, si les espèces traditionnelles sont toujours présentes, il est un 
nouveau venu dans le Cotentin depuis quelques années c’est le ragondin.

Cet animal, originaire d’Amérique du Sud 
importé en France pour sa fourrure a su grâce à
quelques évadés d’élevages s’adapter sur le 
territoire et s’est propagé très vite. Il ne lui a fallu 
qu’une dizaine d’années pour se répandre du sud 
au nord de notre département. En effet une 
femelle peut se reproduire dès l’âge de six mois 
et faire trois portées par an de cinq ou sept petits.

Les nuisances:

- Dégradation et mise à nu des berges

- Dégâts sur les cultures (céréales, maraîchage, etc…..)

- Menaces de certaines espèces végétales à cause d’une 
surconsommation

- Peut transmettre des maladies telles que la douve du foieet 
surtout la leptospirosequi peut se transmettre aux animaux 
et à l’homme et lui être fatale si elle n’est pas soignée. Il est 
déconseillé de manger des baies sauvages telles que les 
mûres ou des fraises sauvages cueillies à moins de 20 cm du 
sol.
RAGONDIN : tolérance Zéro sur la commune

2 piégeurs se sont portés volontaires auprès de la Communauté de Communes de la Côte des Iles qui a 
compétence pour l’entretien des cours d’eau pour tenter d’éliminer ces bêtes indésirables : Monsieur 
Pierre Lecourtois et votre serviteur.

Aussi si vous suspectez la présence de ragondins, vous pouvez nous le signaler et nous tenterons de les 
piéger. Mais il faut savoir que nous aurons bien du mal à avoir le dernier

Au nom des chasseurs de la Société, je profite de cette page  pour remercier les propriétaires qui nous 
confient leurs terrains et adresse à tous les habitants des Moitiers et à toutes leurs familles nos 
meilleurs vœux pour 2011

Joseph POULAIN



Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2011 et un bon fleurissement.

Th POULAIN & J VIVIEN

BOUQUET

Trois pensées trois coquelicots trois soucis

Trois soucis trois roses trois œillets

Trois roses pour mon amie

Les trois œillets pour mon ami

Les trois coquelicots pour la petite fille triste

Trois pensées pour mon ami

Les trois soucis pour moi. Robert Desnos

FLEURISSEMENT 2010

2010, une année de sécheresse et froide, malgré un temps non favorable pour la floraison, beaucoup de 
maisons de notre commune étaient fleuries.
Le palmarès a été établi par le jury du Mesnil. Notre commune ayant une superficie importante, nous avons 
pris notre véhicule pour faire visiter, à Catherine et Marie-Jo, Hatainville puis les hameaux de la commune 
et enfin le bourg. Nous encourageons les habitants à continuer à embellir notre commune.

Maisons et jardins :
Hors-concours SENAY Jean-Claude Rue des devises
1er HERAUVILLE René Le Meaudenaville de Bas
2ème BONNISSENT Jean-Félix Le Meaudenaville de Bas
3ème LELIEVRE Roger Le Meaudenaville de Bas
4ème RAMPENAUX Aurélien Hameau Néel
Façades :
Hors-concours LEBAS Louis Rue du haut hameau
1er GARNIER Ernest Rue des écoles
2ème JEAN Claude Rue des écoles
3ème DEVOUGES Patrick Le Meaudenaville de haut
4ème DELALONDE Isabelle Rue de la cohue
5ème LECUREUIL Aline Rue de maudret
Bâtiments à usage touristique, commercial ou artisanal:
1er Pâtisserie Chantal DEVOUGES                      Le Meaudenaville de haut

Lieu public :
Parterre devant chez Mr PACILLY Le Meaudenaville de haut
(galets + mosaïculture)

Maisons et jardins :
1er VOISIN Robert Portbail
2ème VASSELIN Philippe Denneville
3ème NIVEAUX Eugène St Lô d’Ourville
Façades :
1er GOIMIER Jean-Pierre Portbail
2ème HOLLEY Louis St Jean de la Rivière
3ème BERTOT Michel St Lô d’Ourville
Bâtiments à usage touristique, commercial ou artisanal :
1er LECONTE Roger (gîte) Baubigny
2ème ADAM Catherine (gîte) Portbail
3ème Hôtel Restaurant Le Cap Carteret
Lieu public :
1er Hameau de la Fontaine Baubigny
2ème Parterre Pacilly Les Moitiers d’Allonne
3ème La Mairie St Georges de la Rivière

La remise des prix du fleurissement cantonal a eu lieu au 1000 Club.
Nous vous présentons les trois premiers de chaque catégorie
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NAISSANCES 
 
PESNEL Rose 08 février  Cherbourg-Octeville 
CHAMPEL Louane  29 avril  Cherbourg-Octeville 
PADET Lilou 16 juillet  Cherbourg-Octeville 
LEMOIGNE Marius 29 juillet  Cherbourg-Octeville 
ROUELLE Clara 12 novembre  Cherbourg-Octeville 
LEPREVOST Lucas 11 décembre  Cherbourg-Octeville 
CAPELLE Hugo 25 décembre   Cherbourg-Octeville 
 
 

MARIAGES 
 
MARIE Ludovic LECONTE Adeline 01 mai 
LEPRÉVOST Georges MARTIN Geneviève 11 juin 
 
 

DECÈS 
 
RAOUL Alain 08 janvier Les Moitiers d’Allonne  
MABIRE Marguerite 09 janvier Coutances 
MABIRE Gérard 10 janvier Cherbourg-Octeville 
JAMES Louis 17 janvier Héauville 
DUVEY Madeleine (Ep. MABIRE) 30 janvier Cherbourg-Octeville 
LETELLIER Charlette (Ep. CLAIN) 17 février Bayonne 
CARDINE Louis 08 mars Cherbourg 
LEBREDONCHEL Auguste 14 mars Caen 
DROUET Jean-Marie 19 mars  Cherbourg-Octeville 
DAVODET Patrick 13 juin Barneville-Carteret 
HEMERY Bernard 20 juin Les Moitiers d’Allonne 
DRONVAL Francis 24 juin Cherbourg-Octeville 
LEBAS Louis 21 août Les Moitiers d’Allonne 
TIREL Denis 22 septembre Cherbourg-Octeville 
HOREL Andrée (Ep. FOSSEY) 16 octobre Cherbourg-Octeville 
LEBREDONCHEL Denise (Ep. DOGON) 24 octobre Cherbourg-Octeville 
LÉCUREUIL Lucienne (Ep. SAVRY) 24 octobre Montchanin 
ARTU Chantal 01 novembre Equeurdreville-Hainneville 
MABIRE Louise (Ep. POIRIER) 23 novembre Cherbourg-Octeville 
DELALONDE Yvon 04 décembre Barneville-Carteret 
MINIER Berthe 14 décembre Saint-Brieuc 
LOUISE Marcelle (Ep. DROUET) 15 décembre Valognes 
 

38



39

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 
 

 
CARTE NATIONALE D'IDENTITE  (Demande et retrait à la mairie) 
- Délai d'obtention : 3 à 4 semaines  - Validité : 10 ans 
- Pièces à fournir : 

Renouvellement :  
- 2 photos d'identité récentes et identiques, non découpées (nouvelles normes) 
- Copie carte d'identité périmée (carte sécurisée uniquement) 
- Pièce justificative du domicile (facture EDF, Télécom avec adresse  « numérue » obligatoire) 
- Empreinte digitale. 
Première demande :  
- Mêmes documents que pour un renouvellement avec extrait d'acte de naissance avec filiation ou livret 
de famille des parents. 
- Lors du retrait de la nouvelle carte, remettre en Mairie l’ancienne carte sécurisée  
 

PASSEPORT  BIOMETRIQUE (Demande et retrait à la mairie) 
Dans le contexte d’un nécessaire renforcement de la sécurité des titres garantissant l’identité de la 
personne, le nouveau passeport dit biométrique (avec l’image numérisée du titulaire ainsi que celle de deux 
empreintes digitales) n’est plus délivré à la Mairie des Moitiers d’Allonne. 
Vous pouvez toujours retirer en Mairie le dossier de demande de passeport mais vous devez le déposer 
dans une Mairie équipée du dispositif de recueil de données (département de la Manche ou hors 
département). Les Mairies les plus proches sont Bricquebec, La Haye du Puits et Valognes. 
Les documents à fournir sont les suivants : 
� Photos d'identité récentes, non découpées (nouvelles normes) sauf si vous choisissez de
      les établir dans les Mairies équipées du dispositif (Téléphoner à la mairie habilitée) 
� Tarifs : 

- Adultes : 1 timbre fiscal à 88 euro si photos fournies ou 89 euro si photos
   réalisées en Mairie, validité de 10 ans 
- Mineurs + de 15 ans : 44 euro, validité de 5 ans, 
- Mineurs – de 15 ans 19 euro, validité de 5 ans. 

� Copie carte d'identité en cours de validité (preuve de nationalité française) 
� Ancien passeport si renouvellement 
� Extrait d'acte de naissance avec filiation  
� Pièce justificative du domicile (facture EDF, Télécom…avec adresse « numérue »
      obligatoire) 

Les passeports sont à retirer à la Mairie où a été déposée la demande. 
 
FICHE INDIVIDUELLE D’ETAT CIVIL   
Remplacée par la copie de la carte nationale d’identité. 
FICHE FAMILIALE D’ETAT CIVIL  
Remplacée par la copie du livret de famille tenu à jour. 
LES CERTIFICATIONS CONFORMES   
La certification conforme de photocopies de documents est supprimée pour toutes les démarches effectuées 
auprès d'une administration française. Désormais, une photocopie lisible du document original suffit. 
INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES  
En rappel de la loi n°97.1027 du 10 novembre 1997, sont inscrites d'office sur la liste électorale les 
personnes ayant l'âge de 18 ans depuis la dernière clôture définitive de la liste (soit depuis le 1er mars de 
l'année en cours) ou qui atteindront cet âge avant la prochaine clôture définitive de cette liste (soit le 28 ou 
29 février de l'année suivante), sous réserve qu'elles répondent aux autres conditions prescrites par la loi. Il 
est conseillé aux jeunes de s'assurer en mairie de leur inscription. 
Cette procédure ne concerne pas les nouveaux habitants de la commune, qui doivent faire la démarche de 
se présenter à la mairie en vue de leur inscription sur ladite liste électorale. 
RECENSEMENT MILITAIRE  
Les jeunes gens (filles et garçons) nés en 1994, sont tenus de se faire recenser en Mairie entre la date à 
laquelle ils atteignent l'âge de 16 ans et la fin du mois suivant. 
Il permet d'obtenir l'attestation de recensement nécessaire à l'établissement d'un dossier de candidature à un 
concours ou à un examen soumis au contrôle de l'autorité publique (permis de conduire, baccalauréat, BEP, 
CAP…). 






